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-----ooOOoo----- 
 

Nombre de clubs sur le CoDép – 33 / Nombre de clubs représentés – 12 
Nombre de voix possibles – 96 / Nombre de voix présentes – 46 

Plusieurs clubs ne se sont pas déplacés pour l’assemblée générale et d’autres ont choisi le vote par procuration. 

-----ooOOoo----- 
 

1. Allocution de bienvenue 

Jean-Luc Belliard (Président du CoDép06 – Baou Escalade) fait un rappel des actions faîtes par le 
Comité départemental. 
Les lots qui n’étaient pas arrivés à temps pour le Challenge Jeunes Escalade des Journées Verticales 
ont été remis aux dirigeants présents des 1ers concernés. 
 

2. Modification de l’article 1 des statuts 
L’assemblée valide le changement concernant l’article 1 – 1)  
Le terme Ski de Montagne et remplacé par Ski Alpinisme 
 

3. Part Départementale sur le prix des licences 

Jean-Luc fait un rappel sur les principes généraux de la part des répartitions édictées par le national 
et les choix qui ont été faits par les comités territoriaux. Il est fait référence à la dernière 
Assemblée Générale du Comité Régionale, Philippe (Secrétaire du Comité Régional Côte d’Azur – 
Atout Roc) explique les propositions que le Comité régional avait faites et le choix final qui a été 
voté. Le CRCA a validé une part de 2 25 ce qui fait un ratio de 50% pour le comité régional et 50% 
pour les comités départementaux si le 06 valide cette somme.  
Au niveau Comité Régionale, Philippe nous informe que ce choix validé en A.G., induira une 
diminution des ressources et de faits des actions et des aides que le Comité Régional pourra assurer 
(l’aide aux sportifs de haut niveau est citée). 
 
Pour les licenciés, cette rétrocession ne changera pas le prix des licences. Ce montant pourra être 
revu annuellement lors de l’assemblée générale. 
Jean-Luc et Fabien (Secrétaire du CoDép 06 – G.M.A. 500) font un rappel de la procédure et les 
enjeux départementaux qui seront liés à cette part.  
A ce jour, la charge des frais du comité ne doit pas être imputée directement et fortement aux 
licenciés. Cependant, il est mis en avant la nécessité de rechercher des ressources pour assurer les 
actions essentielles et/ou choisies par l’assemblée.  
Aujourd’hui les choix du comité ont été d’aller vers des financements liés à de l’événement (ce qui 
correspond à nos missions de promotion des disciplines), liés au suivi, à l’entretien, au 
développement et la pérennisation des sites naturels de pratique ainsi que des actions de services. 
Sur ces ressources dégagées, le CoDép ponctionne une partie pour assurer, tant bien que mal des 
actions parallèles (aide directe aux clubs, équipe jeunes, athlètes de haut niveau...).  
Charge à l’assemblée générale de définir d’autres orientations stratégiques de développement sans 
pour autant se désengager de notre partenaire privilégié qu’est le Conseil général et qui nous suit 
depuis plusieurs années. 
 
Pour la prochaine saison, il est proposé une part départementale de 2 25. 
Le vote est effectué à main levée – Oui à l’unanimité des présents. 
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4. S.A.E. Ludovic Bréa 
Présentation de la phase finale avec le mur de Bréa. Une convention est en cours de rédaction et de 
définition sur les modalités d’accès et les principes de fonctionnement. 
Le CD a fait partir, aux clubs du Département, une demande d’intention pour être en capacité de 
répondre aux sollicitations départementales et municipales. 
 
  

5. Questions diverses 
 
Demande de formation pour les initiateurs (U.S. Cagnes & Cap Nature), le Comité Régional par la 
présence de Philippe acte et indique que Stéphane Roty est le référent s.roty@ffme.fr 
Une demande de programmation de passeports escalade est aussi faite, Eric (Salarié du CoDép) 
indique que des dates ont été programmées sans inscrit, mais que d’autres peuvent l’être. Une date 
devait servir, aussi, d’harmonisation entre les cadres fédéraux sur les critères et la grille 
d’évaluation mise en place par le CoDép.  
 
Michel (US.Cagnes – Membre du Comité Directeur) demande que le dossier de l’équipe jeunes soit 
relancée, Jean-Luc indique que les porteurs de projets ont le budget fixé par l’assemblée générale. 
Le CoDép fait suivre aux clubs les dossiers envoyés par Michel de l’U.S. Cagnes. 
 
Le point est fait sur le bilan de l’assemblée générale nationale. 
 
 
Fin de séance 21h15 
 
 
 
 
 
 
 

  
          

Le président  
Jean-Luc Belliard 

Le secrétaire 
Fabien Coquel 

Le trésorier 
Michel Mary 
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ANNEXE 
 

 


